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ce (jùi s’efi p a jjé la. veille 
i  -^JJs^l>lée Nationale,

N". C L X V I .

Du Mardi Décembre 17^ .

l j , A  lefturc du proeês-verbai de la féance du 19 a été 
interrompue par des réclaiiiâtions très-vives de la part de 
M. l’abbé Mauri. 1 1  infifloit pour qu’il fût dit dans le procès- 
verbal , qu’il n’avoit pas été entendu lors du fécond décret 

dontün’avoitpasêuconnoiffaHce, quoiqu’étani un des dix* 
comraiflaires; mais M. DaiUy lui a rappellé des faits qui 
peuvent échapper fans doute à la mémoire la plus heureufe '
& qw annonçoiem que M. l’abbé Maurt avoir entendu dif- 
cuter ce projet chez M . Dailly lui-même. M. de Biofat a 
combattu avec force la demande de M. l’abbé M auri, &  
Ion ft décidé, en allant aux ve ix , que lè procès-verbal ref- 
teroit en l’état où il étoit.

M. l’évêque de Nanci, a réclamé d’avance la parole fur 
* motion de M. Treilhafd concernant les religieux; il 

pwoît par l’étendue de la lifle qu’il y  aura un grand nombre' 
"orateurs fur cette matière ; M. de Nancy fe piaignoit de 
fe qu’il y  en avoittrès-peu d’ecdéGaftiques.

M. Freteau qui préfidoit encore hier, a dit-qu'il yenoit-
"c recevoir par un courtier extraordinaire une lettre des'
«Pirfentans de U commune de Toalon qu’il a lue ca cm 
'► rmts ; . * *

Tmi Vi ; •*•8 IT\
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Toulon U i f  dicimhre lySÿl

K O S S E I G N E U R S ,  . . a
no«s empreffons de vo«s envoyer un 

procès-verbal qui conftaie la fprtie de MM. d A lb ert, de 
L n n e v a l , de Village , de Callellet, de Broves &  Broqute^ 
du lieu de leur détention. Nous ne prévenons pas le re­
flexions que la leaure de cette p.ece fera fur vos e fp n .s .

avec la plus f e r .e  confiance que nous attendons 
le jugement que Vous porterez dans une affa.re .auffi m -  
ieurc Le lalut de la 'v ille  &  la propre sûreté de ces offi 
ciers ont conduit impérieuf.ment à la r.olauon de  leur 
liberté ; mais ils avoient eux-mème déjà viole la majefte 
de la nation par un ordre fanguina.re de faire feu fur

un p é o f i > n d . . l p c a , N o f i . ^ ^ ^  
vos très-luui.bUs &  très-obéiffants fervueurs, le prefiden

tuU>; Baribelemi, M alncu, J ia rra lb e r,/« re r.;«  fup-

plianti Siiiquer. ' ,
A  la fuite de cette lettre , étoitrextr.ût des ixgiftres-des

délibérations des repréfentans de la commune de Tou o^, 
en date des 14 &  décembre, qui p rouve, quÆU exe

i S L c ^ o u s  kS ménagemens Sedes-hefoms imeffairys

“ A p Ï Ï Ï i ^ a u r e  de ce;procés-vèrbàu;; f a i t e p . k ^  
M e n L  M. R k » d  de Cealt’a  propofé de  tomo.gner à ^

rapi
& d

n
& à

gsat
(üllS
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3 e la marine; que ledit procès-verbal a été remis au comhé 
des rapports chargé d’en rendre compte à l’aflemblée. a

Quetquesmerabres improuvant la motion de M.,Ricard’ 
propoforem au contraire de fe borner à excni'er à la muni" 
cipalité de T oulon , la funple réception de fa lettre.

Une pareille forme auroit été fans doute peu digne d’un» 
a/Temblée nationale ; auflt a-t-clle été unanimement re-, 
jettéc , &  l’cn a adopté le projet de décret adopte pac 
M. Ricard.

On a lu enfuite tine lettre écrite par la garde nationale 
de Marfeiile ; M. deVrigni eft monte à latril'une pour 
rapporter le contenu d’une lettre de M. de Caraman , 
&  dont les détails feinbloient faire croire que les jeunes 
gens de cette ville avoient fait nne efpèce d’inforreéHon j 
mais un député noble de Marfcillc a annoncé des faita 
iiliéricuts &  plus certains , & q u i honorent la conduit© 

de tous liabitans de Ma.rlcilje.

L’afTemblée a voté çn conféqiienca des remercîmen» 
pour la milice nationale de cane ville.

M. le Couteulx a annoncé quelques ehaiigemens fort 
fttnples dans les expeefilons de l’anide IV  du décret de 
üjmedi, fur les finquees, qui ont été adoptés.

M. Rrgnaud en a pris occafion de dira que déjà il fe 
rèpandoit des bruits dans quelques cotteries obfçures &  
impuilTantes, qui tendoient à faire croire à l’inexécution 
des deux derniers décrets; il a fait en conléquence la. 
njotion fuivantet.

“  Q u’il foit nommé des commilTaires pris dans.ralTcm-- 
blée , au nombre de f ix , qui feront chargés :

’> i". P ’aflîfter &  de veiller, au nom de l’aflemblée
traité dqs finanças qui.fera fait ayec la caiilc d’efeompte,, 

&  à rétnilTion dq fçs billets, '

v i®. D e préparer un travail pour la création des alfi» 
gtiats de 400 millions, leur mife dehors, &  le mettr© 
^us les yciix de l’a ffe m b lé e q u i jugera s’il cil- fiifiifimt
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fonr affûter l’cinploi de ces affignau, &  en éy.te^

■ « Q ue le comité des finances prèfemera un plan d or- 
-anifation pour la caiffe de l’extraordinaire, fmvant lequel 
toutes dépenfes arriérées , telles qu’elles foiem , feront 
payées par ladite caiffe, à commencer du premier jan­
vier &  qu’il f^ra ouvert une nouvelle comptabilité au 
tréfor public pour les dépenfes &  recetres de Unnèe 
rï7Q9 , fans confufion avec les années précédentes. »

M. Cafalès éloi|noit cette motion par la queftion pr a- 
lab ié, en difant qu’elle nuifoit à la refponfabiutè ètablre.
■ « Un fouvenir ancien, difoit M. Barnave. appelle a 
la nation les abus qui peuvent naître de l’émlflion duu 
papier nombreux ; ainfi c’eft à fonder &  à obtenir a 
confiance, &  non pas à affoiblir la refponfabillte , que 
«nd la motion de M .R cgnaud. Je la réduirai donc a a 
nomination de f i i  commiffaires chargés de furveiller la 
confeftion du papier , &  les affignats que vous leur

donnez. » .
’ m . de Clermont-Tonnerre penfoit au contraire qui 

fàllolt déclarer n’y  avoir lieu à délibérer, parce quil y  a
une diftuice énorme entre un miniffère refponfable &  un

qui ne l’eft pas. , ,
■ O n efi allé aux voix , S r la  queûion préalable a etd

admifii. . ,
Peut-être un jour paroîtra»t-il neceffairs de revenir a cette 

motion, pour ne pas liyrer entièrement le fore de l’état ou 
l'empire de la confiance à des hommes qui peuvent la dé­
truire par la fimple értiiflion d’une trop grande quantité

de billets. , ,
Les décrets conftimtionnels des municipalités étant ac­

ceptés &  envoyés dans tout le royaume , M. Mongin de
Roquefort a cru qu’il leur manquoit encore une ditpoluion,

fur le nom que porteroien: les officiers miinicipaia.
■ « Les Romains avoient illuftré le nom de conful,; lé*.
François, félon M. Mongin , dévoient.s’appeler éehevins. »,

' C et objet a été renvoyé as comité de conftuutio»-
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Un ehjet plus im pom at eft venu occuper l’aflemblée j  

c'eft l’aptitude des ncn-cathollques pour exercer les places 
municipales. En général, dans tout ce qui s’appelle admi- 
nillration, il faut un accord , une égalité &  une fou- 
million, fans lefquelles il n'eft point de repos public à efpé-' 
rer. Si le légiflateur veut faire exécuter fes loix, il 6u t que 
les inconvéniens &  les avantages en foient fupporrés éga­
lement par tous : c’eft d’après ce principe que M. Brunet 
de la Tuque a fait la motion fuivante. Nous la confignore 
ici toute entière, parce qu'elle iniérelTe une partie des 
François, que des loix impolûiques avoiem frappés d’une 
c ÿ è ce  i'inierdiSion civile.

'Voici cette atotien :

M e s s i e u r s ,

« L’organifation future des municipalités &  des alTem- 
blèes de diliriél &  de département, &it naître une quellion 
qui n’eA pas difficile à refoudre, mais à laquelle la tran­
quillité publique demande que ' vous faffiez une réponfe 
péremptoire.

Le defir d’occuper des places dans ces afTemblées, aaime 
tous les efprits ; &  la facilité d’y  parvenir devant être 
d’autant plus grande que l'on aura moins de concurrens^ 
on s’y  efforce en plulleurs lieux, d’écsrtev de l’eleâion les 
non-eathoiu]uts, fous le vain &  faux prétexte qu’ils ne font 
pas pofitivement nommés dans vos décrets.

Cependant, MelTicurs, ( pluficurs députés m’en font 
témoins) il eff des communautés en grand nom bre, &  
j’en connois dans ma province, où les proteffans 60m- 
pofent la moitié , les trois quarts &  prefque la totalité 
des citoyens a£Hfs, des contribuables, des éleâcurs &  des 
éligibles -, &  s’il avoit été poffible qu’en ne les nommant 
pas pofitivement, vous auriez prétendu les exclure , il 
s'en fuivroit que dans les communautés où il n 'y a prefque 
que des proteffans , vous auriez entendu qu'elles feroiect fans 
officiers municipaux &  fans adminlAration , ou que du 
moins ce geuvernement populaire feroit cenAsmmentexercé

Q »
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dans ces lieux par les mêmes individus, efpéce de pri­
vilège d’autant plus propre à indifpofer les peuples, qu’ils 
connoiiïent mieux les principes de jiiftice depuis qu’ils 
•nt été confacrés par vos décrets.

« Ceux qui veulent exclure les proteftans pour arriver 
plus lurement aux places municipales &  forcer les éleûions 
en demeurant feuls éligibles , allèguent pour prétexte 
les édits de 1681 Sc 1685 , ces loix funefles dont U 
France déplore encore les fmiftres effets, &  que leur 
injüfiicc a fait tomber en défuémde. Ils argumentent en­
core derédii de novembre 178 7, qui ne permet aux non-ca­
tholiques d’occuper des places municipales, çu’au/j/ît quelles 
n emportent pas. fanflion de juditatiire : il cft certain 
Meffieurs , q u e, fBivant la leurs de ces dernières dif- 
pefitions, les non-catholiques fe trouvent exclus des of­
fices municipaux dans tous les pays méridionaux de la 
France; car il n’fll pas de ville dans cette partie du 
royaume où les cfficiers niunicipaBX «e folent en ufage 
&  en poffeffion d’exercer la juftice politique &  criminelle, 
ou feuls, ou concurremment avec les officiers royaux ; 
je cite entr’autres Bordeaux, A gen . Condom , Nétac , 
Bazas, Marmandc, &  j’en pourrois cirer un grand nombre 
d’autres: aufll. depuis, comme avant l’édit de,17 8 7 , ne 
voit-on aucun proteflant élevé aux places municipales dans 
la province de Giiicnne ; &  il eft indubitable qu’ils en 
feront exclus, &  dans les éleflions qui vont fe flaire in- 
ceffamment en exécution de vos décrets, parce que ceux 
qui font intêrelîés à les éloigner, prétendent que cet ar­
ticle de l’édit de 1787 eft encore dans toute fa force, 
comme tous fes autres articles, attendu que vos lo ix n y  
ont pas dérogé exprelTément. Il faut l’avouer de bonne fo i, 
meffieurs, ce raifonnement a quelque chofe de fpécieux; 
mais les adverfaires des proteftans le regardent comme 

inexpugnable.
» Cependant, Meflieurs, l’époque de la fuppreffion des 

abus eft arrivée; les droits de l’homme & . du citoyen 
ont été retirés de deffous l’aiDas des fers, fous lefquelsle
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defpotlfme les avoit enfevelis; vous les a v «  promulgués; 
vous avez déûlaré que tous les hommes naiffent &  de­
meurent libres &  égaux en droits. Veus avez décrété que 
tous les citoyens, fans diftinûion de rang &  de naiflance, 
pourroient parvenir aux charges &  aux emplois ; vous 
avez décrété que tous les citoyens qui payeroieni une 
contribution de dix journées de travail, feroient admif- 
fibles aux afiemblées nuinicipales &  de département, &  
vous n’avez certainement pas voulu, Meflieurs, que les 
opinions religieufes fuffent un titre d’exchifion pour quel­
ques citoyens, &  un titre d’adniiflîon pour d’autres.

» Si l’intérêt particulier ne faifoic pas méconnoître les 
principes tbuverains de la juftice, ceux qui cherchent, 
par des motifs fi blâmables à écarter les proteftans, en- 
treroient mieux, Meflieurs, dans l’efprit &  même dans le 
texte de vos décrets ; ils porteroient leurs regards fur 
l’affemblée natitnale, en voyant fiéger plsifieurs protef­
tans au milieu de vous ; ils roiigiroient de vouloir exclure 
des fonûions fecondaires de l’admihiftration, ceux qii’eux- 
luêmes avoient nommés pour remplir les fondions de la 
légiflation fuprême.

» Il ne me feroit jamais venu à l’efprit, Meflieurs, de 
vous demander ^  décifion que je foUicite.

n Nourri de vos principes, animé de votre efprît, ja 
n’aurois jamais pu penfer qu’une claffe nombreiife de ci­
toyens utiles , que j’ai appris à cflimer &  à chérir, pût 
être exclue du droit de citoyen, &  qu’en fonge à les lui 
comefter ; mais les nouvelles que j’ai reçues de ma pro­
vince ont rendu ma réclamation néceflair^ Il efl de votre 
fagefle , Meflieurs, de raanifefler votre juftice. Il eft de 
votre dignité de faire connoître à to u s ,&  même d’inter­
préter vos principes. I I  eft de votre prudence de prévenir 
l’intrigue, I s *  prétentiO'ns snti-'conftiturionnelles, les anl- 
mofués, les reflentimans &  rindi|natio'n. J’ai eu l’hon­
neur de vous expofer la queftlon avec la fimplidaé qui 
convient à des vérités aufli claires que le jour, &  ja i 
celui de vouspropofer un décret à ce fujet. E b ! puifque
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rotre C lenceeA oi^tlinterprété , &  mémecatonviié^ ptüfque 
de ce que je ne vous parle aujourd’hui que des droits à la 
repréfentation &  à l’é leâ io n , on pourroit en conclure 
dans d’autres occaltons, que les non>ca'tholiqiies ne font 
pas admilTibles à tous les emplois, j’ai l’honneur de vous 
propofer, MefTieurs, un décret qui n’ait plus befoLu d’être 
interprété, &  en la forme fuivante ;

« L ’aSembiée nationale décrète que IfS non-eathollquer 
qui auront d’ailleurs rempli toutes les conditions prefcritcs 
dans fes précèdens décrets pour être éleâeurs &  éligibles » 
pourront être élus dans tous les degrés d’adsninlAration fans 
exception , &  qu'ils font capables de tous les emplois civils 
&  militaires comme les autres citoyens »

M . de Virieux a dit avec raifon que les décrets fur les 
ntunicipalités n’excluoient perfonne; qu’ainfi les non-ca­
tholiques n’avoient point à fe plaindre, &  pouvoient être 
admis comme tous les autres citoyens^ que cependant on 
pouvoit encore ajouter à l’article ces m ots, dirogeant, ijuânt 
à ce , À toutes Us autres loix ordonnances du royaume,

» Je viens demander, a dit M. Roedercr, que l’on fafië 
mention d’une claffe de citoyens que d’injuftes préjugés 
dégradent. Il fera dit au moins que dans cette tribune oo 
a réclamé pour les comédiens. C e font des citoyens éli­
gibles comme les autres ; il n’y  a aucune raifon morale 
ni politique pour les exclure, &  je réclame pour eux dans 
des circonftancet où tous les préjugés doivent difparoître. « 

A lo rsM .d e  Clermont-Tonnerre a propofé une rédac­
tion qui a paru convenir à tout le inonde j la voici ;

c( Aucun citoyen a ô if réuniffant les conditions d’éli­
gibilité exigées 'par les précédens articles, ne pourra être 
écarté du tableau des citoyens, ni exclus des fonâions &  
emplois publics, à raifon de la profeffion qu il exerce, n* 

du culte qu’il profefle.
M . Reubell a demandé fi l’on entendoit y  comprendre 

les Jui^s, 8c un autre a demandé l’ajournement.
M . Barnave a demandé la queflion préalable fur l’ajourr 

nement, comme éiam dénué de motifs.
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p u  eft allé aux v o ix , &  .l’ajournement a été rejette.'
M. de Clermont-Tonnerre a repris !a parole : « mon 

opinion, a-t-il dix, cft de n’exclure perfonne ; mais M. Reu- 
bell i>rétend que les Juifs ue font pas citoyens, Sc cette 
qufftion refte entière, puifque je ne prétends pas y  com­
prendre ceux qui ne font pas citoyens ; je parle des citoyens 
a£Ufs ; ainfi l’on pourra traiter la queftion de favoir ceux 
qui ne le font pas.

«I Poiir'iJfDi, je penfc aonitne les Juif* eux-mêmes, a 
répliqué M. Reiibellj &  ceux-ci ne croyent pas être des 
citoyens ; cette queftion doit être traitée féparement, &  
c’eft alors que je prouverai que les Juifs ne font pas des 
citoyens français «.

On a été étonné que M. l’abbé Grégoire, qui s’eft déjà 
déclaré leur intrépide défenfeur, n’ait pas pris ta parole, 
j.a difciilTion devant être continuée awjoiird’hui ; 1 1  faut, 
croire qu’il ne îaiffera pas échapper une fi belle oc- 
cafioii de réclamer les droits de citoyen pour les trop̂  
malheureux Ifraélites.

La feanec a été levée à deux heures &  demie , parce, 
que l’alTcmbtée devoit fe former en bureaux pour la no-, 
miuationd’uu prèfident, de trois fecrétaires, d'un nouveau 
comité des recherches &  de plufteurs autres'commiflaircs ; 
nous profitons de la brieve é des madères qui y  ont 
été traitées , pour faire connoùre la correfpondance à 
laquelle l’adrelTe envoyée par la fociété de la révolution 
d’Angleterre, a donné lieu : c ’eft une leçon que la philo- 
fapliiâ donne aux peuples, &  que rhiftoirc doit s’empreffe» 
de recueillir.
E x tr a ie  d'iift b ille t du doâeur P rice  ,  à  M., le  duc  

de la  R o ekefou ca u lt.

Stackney , près Londres, le p novembre.

L ’adrelTa à l’aflc-mblée nationale qui fe trouve ci-jointe, 
ayant été propofèa p a rle  dqfteur Price., il elpère que le 
duc de la Rochefoucault. nç trotjvera pas mauvais qu'il 

l'accompagne de quelques lignes,  pour l'informer qu’elle
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îté  adoptée avec une ardeur que l’on peut difficilement 
primer par une aflemblée compofée du comte Stanhope, 
du lord Maire de Londres, de plufieurs membres du par­
lement d’Angleterre , Sç de plus de trois cents perfoiines 
de diflinôion réunies, li l’occafion de l’annivcrfaire de la 
révolution anglaife , pour célébrer cet événement. Si les 
expreffions de leur admiration, fi les fouhaits d# profpé- 
ritè , qu’ils prient le duc de la Rocliefoucault de préfemer  ̂
pouvoient paroitre une témérité de leur part, ils efpèrent 
que l’affemblée nationale de France voudra bien exeufer 
cette démarche, comme l’effet d’une effiifion de zèle dans 
la caufe générale de la liberté publique , qu’aucunes con- 
fidérations d’inconvenance n’ont pu retenir ; les repréfen-, 
tans de France travaillent pour yunivers autant que pour 
eux , &  le monde entier eft intéreffé à leurs fiiccés.

Copie d'une lettre du lord Stanhope , à M . le due 
de la RofhefôuçauU.

Du  6 novembre ijS^.
Moniieur

« C eft avec une grande fatîsfaûion que j’ai Vhosneur de 
TOUS envoyer deux réfolutions iinanimes d’une fociété 
établie en Angleterre , pour célébrer la fameufe révolutiou 
de 1688. Ces motions «nt été reçues avec l’approbation la 
plus marquée, &  des acclamations réitérées. Oferal-je vou ,̂ 
prier de U part de l’afferablée de préfemer ces réfolutlons 
i  l’aflembléc nationale de France ? Je vous prie de me 
croire avec le plus grand refpeû &  fmcère attachement, 
monfrtur le duc', votre très-humble , & c .  j>

Sjg/ié S T A N H OP E.

C e ft d'après ces deux lettres, que M. de la Rochefou- 
çault avoit communiqué à failemblée l’adrcffe de la fociétè. 
de la révolution que nous avons inférée dans un des pré-, 
eédens numéros. Voici la manière dont, ce membre dt 
l ’affemblé# a répondu à ces deux anglais célèbres

Parie 2 décembre >j8^,

Vt C é w lt  b« n  à l’illH^re asôtre de h  iibertè, a» dcq*.
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Price qu’il appanenoit de propofer une motion tcü- 

da«t*à (iixe à cent liberté le plus bel hommage, celui des 
préjugés naiionaux ; l’adrefTe de félicitation que le com te, 
de Stanhope a fait rhoiineiir au duc de la Rocliefoucault 
de lui en vo yer, a été reçue de l’aflemblée nationale avec 
de vifs applaudiilcmcBs ; elle y  a vu l’aurers du beau 
jour où deux nations, qui fe fonttcujours efliméesmaigri 
leurs divifions politiques , &  malgré la diverfué de leurs 
gouverneaitrs , contraéieront ime Uaifon intime par la 
fiiniiitiide de leurs opinions, &  par leur enthoufiafme com­
mun pour la liberté , &  elle a chargé fon préfidcni d’eorire 
au comte de Stankopc.

» Le duc de la Rocliefoucault, heureux d'avoir été choifi 
pour cette honorable conimiflion , en a rendu compte avec 
eele à l’afleniblée nationale, &  lui a fait connoitre les 
droits qu’avo it, à l’eftime de la nation françoife, une fo- 
cièté dont l’objet efl aufli noble &  aufli patriotique.

« Il prend la liberté de demander au dofleur un exem­
plaire de fon fermon ; tout Ce qui fort de fa plume eft 
précieux. Le doélcur Price voit fûrement avec fatisfaftiom 
les principes de leur ami commun, M. T iirgo t, fe pro­
pager pour le bonheur de la France &  du genre-humain. » 

Le duc de la Rocliefoucault a l’honneur de préfenter fes 
fincères complimens à M. Price.

L ’affembléc avoir defiré qu’il fût fait mention , dans la 
lettre de fon préfidcnt à la fociété de la révolution d’An­
gleterre , du dcfir d’éteindre cette ancienne rivalité qui ne 
convient plus à des nations libres &  éclairées ; c’eft fur 
te  principe que M. i ’arclievéque d’A ix a écrit la lettre 
fuiyante. '
Copie de la lettre de M . l ’archevétiue d’À ix  , prijîdent de l  fl/* 

fembUe nationale, à milord Stanhope, prifident de la 
ù ilé  de la révolution d’Angleterre, en date du $ décembre 

178 ÿ.
«t II cft digne, milord, d‘ime fociété célébré &  d’ua 

peuple heureux &  libre, de s’intétefler à tous les progrès du 
bonheur k  de h  liberté publique. Depuis long-temps la natiei»
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ftançoife exefçoit l’empire de fes coîinoiflances &  de î« i 
arts • eUe dirigeoit fon gciivcrncment par fes opinions, 
quand elle ne fe goiivemoit pas encore elle - itême par 
fcs loix. Elle pourfuivoit avec - ardeur des vérités utiles , 
te  répandant chaque jour la lumière fur toutes les partie» 
de fen adminiflration, elle fe'mbl'Dit entraînée cotiiHie par 
un mouvement univerfe! aux chargemens qui lui dortnent 
fa eoufiâance &  fa force. Un rof que nous pouvons ap- 
peller le meilleur des honirocs, &  le premier des citoyens, 
encourageoit par fes vertus les efpérances de fa nation', 
&  maintenant un concours linanîme établit ime conftitution 
durable fur les droits iroprefcriptibks des hommes' &  des 

citoyens.
nll-appartient fans doute à notre fiècîe, quand la railoa 

s’étend avec la liberté, de faire difparoître à jamais les 
haines. &  les rivalités nationalés ; il ne faut pas  ̂ que lés 
guerres , les erreurs des goilvérnemens foient l’effet des 
préjugés qui font les vices des nations, &  les deux peu- 
pksjies plus iufiruits de i ’-europe , doivent montrer par 
deur exemple que l’amonf de U patrie s’accorde avec 

tous les fentimens de l’huinanité'.
• ji L’affem.blée nationale a recennit dans l’adreffe de la 

révolution. d’A ngleterre, ces priBclpes de bienveillance 
üniverfclle qui doivent lier dans tous les pays du monde 
les vrais amis du bonheur &  de la liberté des natiôns. 
Elle a  configné-jos témoignages de fa vive &  profond© 
fenfibiliîé, dans une délibération folcÉinclle qu'elle me 

charge de vous communiquer. «

On fouferit, à Paris, chez C  U r. s A G , Libraire , au 
• Palais-Royal. N"’ . 7 &  8 , &  c b «  les principaux librairei

de l’Europe. , . « .
Le prix de chaque abohnemèiif, ffe 30 ntimérds, eft de 

6 livres pour Paris, &  de 7  Ijv. 10 fftiiS frane de pôrt dans 
tout le royaume. On cft prié d’aifranchir le pon dés lettre» 

&  de l’argent j  fans cette .précaution les Iciues ne fetottW* 

pa» reçues.

IV
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